
En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...En Bref...    
Commune de St-Projet-St-Constant          avril 2017 

La commune renoue avec  lLa commune renoue avec  lLa commune renoue avec  lLa commune renoue avec  l’’’’animation sportive.animation sportive.animation sportive.animation sportive.    

 

Pour avoir organisé pendant de nom-

breuses années un Biathlon, la commune 
et son Comité des Fêtes disposent d’un  
savoir-faire reconnu. C’est pourquoi la  
section  cycliste de l’Union Athlétique de 
La Rochefoucauld a proposé d’organiser les 
« Championnats régionaux route seniors » 
sur le territoire communal. Les meilleurs 
cyclistes amateurs de la région s’af-
fronteront sur un circuit d’un peu plus de 
10 kilomètres. L’arrivée et le départ de 
toutes les épreuves se feront du bourg de 
St-Projet. Tout au long de ce circuit très 
sélectif, le public pourra suivre l’évolution 
des courses et applaudir les coureurs. Les 
bénévoles du Comité des Fêtes prêteront 
leur concours à cette manifestation     
sportive en tenant des postes de signaleurs 
et assurant buvette et casse-croûte près du 
podium d’arrivée. La municipalité mettra 
tout en œuvre pour la réussite de ces 
championnats.  
Elle demande aux riverains du circuit de 
faciliter le travail des organisateurs. 



ELECTIONS EN VUE  

Présidentielles :  1er tour dimanche 23 avril  2ème tour dimanche 7 mai. 

Législatives :  1er tour dimanche 11 juin   2ème tour dimanche 18 juin.  

Pour voter il est recommandé de se munir de sa carte d’électeur. C’est un document qui atteste de l'inscription sur 
les listes électorales de la commune. Elle est envoyée aux nouveaux électeurs l'année qui suit leur inscription. Cette 
année, tous les électeurs recevront une nouvelle carte. Elle est à présenter au bureau de vote le jour du scrutin.  

De nombreuses pièces d’identité sont valables pour voter 

Passeport (valide ou périmé), Permis de conduire (valide), Carte vitale avec photo (valide), Carte de famille        
nombreuse (valide) délivrée par la SNCF, Permis de chasser avec photo délivré par le représentant de l'État (valide), 
Livret de circulation (valide), Carte du combattant, de couleur chamois ou tricolore (valide), Carte d'identité ou carte 
de circulation avec photo, délivrée par les autorités militaires (valide), Carte d'identité de fonctionnaire de l'État, de 
parlementaire ou d'élu local avec photo (valide), Carte d'invalidité civile ou militaire avec photo (valide), Récépissé 
valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire. 

Vous pouvez néanmoins voter en présentant uniquement une pièce d'identité qui, elle, est obligatoire.  

Noter que pour les présidentielles le bureau de vote fermera à 19h . 

 A vélo, le port du casque    
obligatoire pour les enfants ! 

Depuis le 22 mars, les enfants de moins de 12 
ans doivent porter un casque attaché, qu'ils 
soient conducteurs ou passagers 
d'une bicyclette (décret n° 2016-
1800 du 21.12.2016). S'ils ne   
respectent pas cette obligation, les 
adultes qui les transportent ou les 
accompagnent seront passibles 
d'une contravention de 135 €. Attention        
toutefois aux casques fantaisies qui peuvent ne 

pas garantir une sécurité optimum. 
Veillez à en acheter un conforme à 
la règlementation sur les équipe-
ments de protection individuelle 
(EPI) et portant le marquage "CE". 

Bonne promenade. 

SECURITE Les Jours de collecte changent 

Faites des économies. 
Pensez aux achats groupés. 
 

Vous vous chauffez au fioul ? 
Rendez-vous sur :  
 

https://www.choisirsonfioul.fr/  

Il est recommandé de sortir ses poubelles la veille au soir 


